
Comment combiner indicateurs quantitatifs et qualitatifs en
gestion RH au Luxembourg ?

Réponse courte

La gestion RH au Luxembourg exige une approche mixte combinant données chiffrées (KPIs) et retours qualitatifs

, dans le respect strict du Code du travail et du RGPD. Cette combinaison requiert l'information préalable des

salariés, la consultation de la délégation du personnel, la documentation des méthodes et un encadrement

humain systématique. Toute décision individuelle doit reposer sur des critères objectifs et transparents, avec

possibilité de contestation et respect des principes d'égalité de traitement.

Définition

L'approche mixte en gestion RH consiste à associer des indicateurs quantitatifs mesurables (taux

d'absentéisme, turnover, performance chiffrée) avec des données qualitatives issues d'entretiens, observations

et retours d'expérience. Cette méthode vise à obtenir une vision complète et objective de la situation RH, tout en

respectant les droits individuels des salariés et les obligations légales luxembourgeoises en matière de protection

des données personnelles et de dialogue social.

Conditions d’exercice

Les conditions légales suivantes doivent être respectées :

Information préalable des salariés sur la nature et l'utilisation des données collectées (art. L.261-1)

Consultation obligatoire de la délégation du personnel avant mise en place (art. L.414-4)

Respect du principe de proportionnalité dans la collecte des données selon le RGPD

Documentation complète des méthodes d'analyse et de traitement

Garantie d'un encadrement humain pour toute décision individuelle significative

Protection des données personnelles selon les exigences RGPD et législation luxembourgeoise

Modalités pratiques

La mise en œuvre requiert :
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Définition claire des indicateurs quantitatifs utilisés avec leur finalité documentée

Mise en place d'outils de collecte des retours qualitatifs conformes au RGPD

Création de tableaux de bord mixtes respectant l'anonymisation quand possible

Procédures de traitement et d'analyse documentées et transparentes

Système de conservation sécurisée des données avec durées de rétention définies

Processus de restitution aux instances représentatives du personnel

Les résultats doivent être présentés de manière claire et distincte entre données objectives et appréciations

qualitatives.

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace et conforme :

Impliquer le DPO dès la conception des outils de collecte et d'analyse

Former les managers à l'utilisation combinée et éthique des indicateurs

Établir des grilles d'analyse standardisées pour garantir l'objectivité

Prévoir des révisions régulières des méthodes et de leur conformité

Assurer la traçabilité de toutes les décisions basées sur ces indicateurs

Maintenir un dialogue social constant avec les représentants du personnel

Privilégier les données collectives aux mesures individualisées quand possible

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 : Cadre général du traitement des données à des fins de surveillance

Art. L.414-4 : Consultation et information de la délégation du personnel

Art. L.251-1 et suivants : Principes d'égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.415-1 : Information sur les modifications d'organisation du travail

Textes complémentaires :

Loi modifiée du 1er août 2018 sur la protection des données (transposition RGPD)

RGPD (Règlement UE 2016/679) : articles 5, 6, 9, 22, 35

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1


L'utilisation d'indicateurs mixtes doit servir à objectiver les décisions RH sans remplacer le jugement humain. Toute automatisation

excessive des décisions ou utilisation discriminatoire des données expose l'employeur à des sanctions pénales (art. L.261-2) et

administratives. Le principe de proportionnalité et la protection des droits fondamentaux des salariés sont essentiels dans la

conception et l'utilisation de ces systèmes d'évaluation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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